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No-te dn Secretaire gener~ 

Le 22 fevrier 1957, le Secretaire general a. fait a 1 1Assemblee generale un 

:xpose verbal destine a completer son rapport du 11 fevrier (A/3527) touchant les 

~esponsabilites des Nations Unies dans la region de Gaza. Dan~ c2t expose, le 

3ecretaire general se referait a des entretiens qui avaient lieu en dehors de 

L t Organisat.ion-~·~mettai t 1 1 avis qu' il fallai t se felici ter de ces efforts 

risant a sortir de cette regrettable impasse et a ouvrir la voie ~ des tentatives 

!onstructi ves. 

Ala suite des discussions qui ont eu lieu en dehors de 1 1 0rganiaa'tion, le 

)ecretaire general a eu, le 25 fevrier, deux entretiens avec le representant 

lermanent d 1 Isra~:!l, sur 1' initiative de ce dernier. 

Le Secretaire general a 1 1 hotmeur de communiquer en annexe a la presente note, 

lOUr 1 I information de 1 I Assemblee generale' un resume des echanges de vues qui ont 

;u lieu au cours du premier de ces deux entretiens, resume confirme par les deux 

larties. 

Durant le second entretien, la discussion a porte essentiellement sur le 

temorandum special joint a 1 1 annexe et, plus particulierement, sur la question 

tUi faj.t 1 1 objet de la partie II, A1 3 de 1' annexe. Le Secretaire general, en 

:ommentant le deuxieme paragraphe de ce memorandum, a bien precise que lorsqu 1il 

:xpliquait le cadre sur lequel il fondait son interpretation, il n 1exprimait pas 
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d'opinion sur 1 1 ~volution possible de la situation de fait. Un jugement sur cette 

evolution de fait serait premature, car il est fonction de decisions a prendre 

apres le,retrait d 1 Israel de la region de Gaza. Par consequent, le paragraphe ne 

traitait pas de la question qui interessait le Gouvernement d 1Israel lorsqu'il 

formulait des hypotheses pour la discussion du retrait. Aux termes des decisions 

de l 1Assemblee generale, le retrait devait etre inconditionnel. Le Secretaire 

general estimait que l 1 evolution envisagee dans cette declaration du 22 fevrier 

repondrait aux voeux de l 1Assemblee genera.le toucha.nt la. situation qurn y a.urait 

· lieu d' envisager a. Gaza apres le retrai t d' Israel. 

; ... 
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1. La Convention d 1a!mistice donne a l'Egypte le droit de controler la bande 

de Gaza. Cette Convention s'imposant au Secretariat, le Secretaire 

general s 'est concentre sur les arrangements a prendre pour assurer 

la paix et la tran~uillite dans la. region - toujours en partant de la 

position juridi~ue de l'Egypte. 

2. La question 3 fait l'objet du memorandum sp~ial ci-annexe. 

3. Etant d.onne la position d' Israel touchr:mt Gaza, il est permis de 

douter serieusement que la question d I Akaba puisse etre resolue separement' 

comme l'envisage Isra~l. 

Iri, D~j,Jloiement de la FUii!U 

A. Pour ce qui est de stationner la FUNU de part et d'autre de la ligne de 

demarcation de l'armistice et dans le &ect~r d'El Auja, le representant d 1 Israel 

a declare ~u 1 il ne considerait pas cette question comme liee aux problemes de Gaza 

et d I A.l{aba, qui a SOn aViS COI!Stituaient les problemeS urgents J?Uisque C I etait de 

ces deux regions que le retrait des troupes etait envisage. 

Memorandum~8cial 

Au cours des entretiens ~ui ont eu lieu entre le representant permanent 

d'Israel, M. 1nan, et le Secretaire general, M. Eban a demande au Secretaire general 

si la declaration qu' il avait faite devant 1' Assemblee generale, le vendredi 

22 fevrier, signifiait qu 1 apres la releve par les Nations Unies, celles-ci auraient 

"1 1administration exclusive" de la region de Gaza. Cette ~uestion etait motivee par 

le fait que le Gouvernement israelien ne pouvait accepter ~ue l'administration 

e£,ryptienne, civile ou militaire, fut retablie directement ou indirectement dans 

la region. Le Gouvernement israelien a discute de l'evacuation de la region en 

partant du :principe ~ue l'administration egyptienne ne serait pas retablie. 

Dans sa reponse,le Secr6taire general a fait remarquer ~u'il avait ma.nifestemen' 

fait sa declaration dans le cadre de la situation juridique etablie par voie d'acco~ 

international. Il ne pouvait ni amoindrir ni abroger aucun des droits existant en 

vertu de la Convention d'al~stice. Sa declaration s~ggerait des arrangements 

pratiques, envisages dans le cadre du controle egyptien du territoire prevu par la 
Convention d'armistice, et ne pouvait done etre interpretee comme limitant les droits 

de l'Egypte dans la region aux termes de la Convention. 

·-----------·---- ·~-~~-----·~-~---



A.NNEXE 

Memorandtl!Jl :recapi tulnut les points impr:>:i .. ~tants de la d.iscusoion 
entre le r~:r:ei'r.entap..l...cfi}:sl;a~.~~ Secr3taire gen.~ral, lc 

25 fev:der 1951. 

I. Golfe d 1 Akabo. et detroit de ~:iran 

yran((t:W.I.l 

.Armexe 
Pugs l 

A. Le representant d' IsratH, declarant q,u 1 en ce qui cone erne cette region son 

gouvernement se preoccupai t cssent:1.ellement de mesures visant a reduire le risque 

de nouveaux actes de belligerance apres le rc:trait d'Israel, a pose les trois 

questions suivantes : 

l. Apres le retrai t dus for~ j_ s,;;:..elie::mes, le r6le de la li'orce d' u:cgence 

serc-i"i:;-il celui gut::; le Secr6ta~re ge;-H§ral avai t d.ecrit d.<:'JJS son 

memc1andurn du 5 ~anvier, en l'e1Jonse a des questions de 1 1 .Ar.abassadeur 

d' Isr\-:oeJ., savc)ir d~ cm1p€kLer d 'oventuels actes de belliger'lnce? 

2. En ce qui 'concerne le temps pendant lequel la Force d'urgence serait 

deployee dans la region de Charm el-Chaikh, le Secretaire general 

aviserai t-il l'Asseniblee generale des Nations Unies avant que Ie. 

Force d'urgence soit retiree de la region, qu 1il y ait ou non insistance 

de la part de l'Egypte, ou avant que le Secretaire general accepte son 

retrait? 

3. La question de 1 1adjonction d'une unite navale ala Force d'urgence pour 

instituer une patrouille navale des Nations Unies dans le golde d'Al(aba 

et dans le detroit de Tiran en vue d'assurer le passage libre et 

1noffens:tf. 

B. Les reponses du Secretaire seneral a ces questions sont, en resume, les 

suivantes 

1. Quant au r6le de la Force d'urgence pour ce qui est d'empecher les actes 

de belligerance, la reponse est affirmative, etant entendu que la Force 

d'urgence ne sera jamais employee de maniere a imposer la solution d 1un 

probleme politique o~ juridique controverse. 

; .. 

_____ , ___________________ ,_, ___ _ 
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2. Quant ala notification a adresser a l'Assembl6e gen6rale, lc seer6tsire 
general voulait fa.ire connattre son avis a une reunion u~terieure. Une 

procedure judicieuse serai t que le Secr4taire general inforrnc le Comi te 

consultatif de la Force drurger:ce des Nations Unies, qui determinerait 

s 1il y avait lieu de porter la question a l'attention de l 1Assemblee. 

3 • La question de l 1 tmi te navale, etant donne qu • elle implique une fonctj_on 

qui irait au dela de la prevention des actes de belligerence envisagee 

dens les resolutions fondaruentales de l'Assemblee generale, ne serait pas 

de la competence du Secretaire general telle qu'elle est definie par ces 

resolutions. 

II. Gaza 

A. Le representant d'Isra~l a defini comme suit la politique de son gouvernement 

au sujet de Gaza : 

1. I..a politique d' Isra€H est essentiellement w...e politique d 'opposi.tion 

a l'administration civile ou_au controle militaire de l'Egypte a 
Gaza; Israel ne peut accepter aucun compromis envisageaut le retour 

direct ou indirect des Egyptiens a Gaza. 

2. L'Egypte n'a cesse de violer la Convention d'armistice et maintient centre 

Israel un etat de belligerance qui est incompatible avec la Convention 

d'armistice. On ne saurait done invoquer cette Convention pour ramener 

les Egyptiens a Gaza. 

3. La question a ete posee de savoir si une administration de fait des 

Nations Unies a Gaza, telle que l'a envisagee le Secretaire general 

dans sa recente declaration, exclurai.t le retour des Egyptiens dans la 

region. 

4. Il a ete suggere qu'apres le retrait des forces armees israeliennes, 

l'Assemblee general~ envoie une "Commission d'eng_uete 11 a Gaza pour 

enqueter sur la situation et faire a l'Assemblee generale des recamman

dations tC\l.~h.l'l.tl.t les 'U.i.0"J~US O..'a."'t.~<e:l:r..ii:t:"O 1.'0-a OOjec"ti..:fa f'lx.ea !JB.T Cette 

derniere. 




